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Il y a des unions qui prétendent que les questions de sa-

lîiire et toH*es les autres questions concernant le travail sont

purement économiques : elles dirent que la conscience n'y est

pas intéressée ; que l'Eglise n'a pas, en conséquence, le droit

de s'en occuper ; que les ou : u rs n'ont nas à tenir compte de

ses directions dans leurs aR aui"* prolcss' mnelles. Ces orga-

nisations sont neutres, et il v i * xisto à ( lébec, et des ouvrler^

catholiques se permettent d' • f nn pa.tie, sans raison suffi-

sante, et tout cela est blâmable : rien de plus vrai. Mais, puis-

qu'on vous dit qu'il y a. à Quél)ec. des unions callioiiques —
cela ne date pas d'un siècle, mais cela est, à l'heure où nous

sommes — qui professent le contraire ! Croiriez-vous que

leurs statuts reconnaissent que les actes syndicaux doivent être

réglés, non pas par l'appétit i)lus ou moins vorace des syndi-

qués, mais par les lois morales (jui régissent lous les actes lui-

nuuns ? Rien <lc plus exact, cépi iidant.

Vous connaissez des unions qui. pour la moindre aJTaire,

ont recours à la grève ? Vous pouvez en iionuner qui ont dé-

claré des grèves immorales, injustes, voire des grèves polli-

ques ? Nous aussi. Mais apprenez donc ([u'il y a. à Québec, au
de'à de quarante unions et pas moins de (piinze mille ouvriers

qui, tout le temps de la période tourmentée de la guerre, ont

réglé tous leurs différends sans avoir recours à ces moyens ex-

trêmes.

Il y a des unions qui s'imposent dans les usines : C'est

vrai et elles font mal ; nuiis il y en a d'autres, comme cette

Union des Ouvriers de la Rive Sud qui, à force de démontrer

leur utilité, obtiennent de ceux qui les emploient d'être recon-

nues volontairement. Et n'est-ce pas que c'est bien ?

Que les patrons distinguent donc !

Cette définition par les contraires de deux choses opposées

est incomplète, nous le savons, mais elle suffira pour prouver

aux employeurs de la province de Qué-bec que, s'ils ne veulent

être injustes envers les ouvriers syndiqués, il est grand temps
qu'ils s'informent à quelle espèce d'union ceux-ci appartien-

nent.


